
Jean-Pierre Moreau
42 rue des Entrepreneurs, 75011 Paris

SAS TechSolutions
15 avenue de l'Innovation, 69002 Lyon

Lettre recommandée avec accusé de réception

À _____________, le 24/02/2026

Objet : RELANCE J+45 — Dossier n°EXEMPLE-DEMO-100K

ASSIGNATION EN JUSTICE - J+45

À l’attention de la SAS TechSolutions 15 avenue de l'Innovation 69002 Lyon

Par la présente, Monsieur Jean-Pierre Moreau, consultant en systèmes d'information, demeurant

42 rue des Entrepreneurs, 75011 Paris, agissant en qualité de demandeur, vous assigne devant le

Tribunal de Commerce de Paris afin d’obtenir le paiement des sommes dues au titre du contrat de

prestation n° CONTRAT-2024-0042 conclu le 15 janvier 2024.

---

Avocat mandaté et assignation délivrée

Monsieur Jean-Pierre Moreau a mandaté Maître [Nom de l’avocat], avocat au barreau de Paris, dont

le cabinet est situé [adresse du cabinet], pour le représenter dans la présente procédure.

L’assignation sera régulièrement délivrée conformément aux dispositions des articles 654 et

suivants du Code de procédure civile, avec indication de la date d’audience fixée par le greffe.

---

Exposé des faits

Le 15 janvier 2024, Monsieur Moreau a conclu avec la SAS TechSolutions un contrat de prestations

informatiques portant sur le développement d’une plateforme e-commerce et l’intégration d’un

ERP, pour un montant total de 100 000 € TTC. La mission a été intégralement réalisée et

réceptionnée sans réserve le 30 juin 2024, conformément au procès-verbal de réception signé des

deux parties.

Malgré l’exigibilité de la facture n° F-2024-112 depuis le 1er juillet 2024, la SAS TechSolutions n’a

procédé à aucun paiement. Trois relances amiables ont été effectuées les 15 juillet, 1er août et 20

août 2024, cette dernière par courrier recommandé avec accusé de réception. Le représentant légal,

Monsieur Éric Dubois, a d’abord invoqué des difficultés de trésorerie, avant de cesser tout contact

Document confidentiel — Page 1 / 3



depuis le 1er septembre 2024.

Cette inexécution contractuelle cause un préjudice financier grave au demandeur, qui se voit

contraint d’engager la présente procédure judiciaire.

---

Demandes

En conséquence, Monsieur Jean-Pierre Moreau sollicite respectueusement du Tribunal de

Commerce de Paris :

1. **Au principal :**

• Le paiement de la somme de 100 000 € TTC correspondant au montant intégral de la facture
impayée n° F-2024-112,

• L’allocation des intérêts de retard calculés au taux légal majoré de 10 points, conformément à
la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 relative au renforcement des délais de paiement dans
les transactions commerciales, à compter du 1er juillet 2024 jusqu’au complet paiement,

• Le paiement de l’indemnité forfaitaire de recouvrement de 40 € prévue par l’article L. 441-10
du Code de commerce.

2. **Dommages-intérêts :**

• L’allocation de dommages-intérêts complémentaires pour le préjudice financier subi du fait du
non-paiement, dont le montant sera déterminé par le Tribunal.

3. **Article 700 du Code de procédure civile :**

• La condamnation de la SAS TechSolutions aux entiers dépens,

• L’allocation d’une somme au titre de l’article 700 du Code de procédure civile, en réparation
des frais irrépétibles exposés par le demandeur.

---

Saisie conservatoire possible sur biens

Eu égard à la situation financière incertaine de la SAS TechSolutions et au risque de dissipation des

actifs, Monsieur Moreau se réserve le droit de solliciter, en référé, la mise en place d’une saisie

conservatoire sur les biens mobiliers et immobiliers appartenant à la société, afin de garantir

l’exécution de la décision à intervenir.

---

Date d’audience prévisionnelle

L’audience est préalablement fixée au 10 avril 2026 devant le Tribunal de Commerce de Paris, 1

quai de la Corse, 75004 Paris. Le greffe communiquera la date exacte et les modalités de
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comparution.

---

En foi de quoi, la présente assignation est délivrée pour être valablement portée à la connaissance

de la SAS TechSolutions, afin qu’elle puisse faire valoir ses droits dans le cadre de la procédure

engagée.

Fait à Paris, le 10 avril 2026.

---

Maître [Nom de l’avocat] Avocat au barreau de Paris [Coordonnées du cabinet] ---

Mention importante

Ce document est généré automatiquement. Consultez un avocat pour validation.

Fait à _____________, le _____________

Jean-Pierre Moreau
Signature :
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